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Ayant examine la demande d'admission de la Repu
blique du Mali82, 

Deci-de d'admettre la Republique du Mali a !'Orga
nisation des Nations Unies. 

876eme seance pleniere, 
28 septembre 1960. 

1492 (XV). Admission de la Republique 
de Nigeria a !'Organisation des Nati,ons Unies 
L' Assem"/)lee generale, 
Ayant reru la communication du Conseil de securite, 

en date du 7 octobre 1960, recommandant !'admission 
de la Federation de Nigeria a !'Organisation des Na
tions Unies33, 

Ayant examine la demande d'admission de la Fede
ration de Nigeria3\ 

Decide d'admettre la Federation de Nigeria a !'Or
ganisation des Nations Unies. 

893 eme seance pleniere, 
7 octobre 1960. 

1495 (XV). Cooperation des Etats Membres 
L' Assemblee generate, 
Frofondement inquiete de !'aggravation des tensions 

mondiales, 
Considerant que la deterioration des relations inter

nationales constitue un risque grave pour la paix et la 
cooperation mondiales, 

C onsciente du fait que, tant au sein de l' Assemblee 
generate que dans le monde entier, iI est necessaire 
d'arreter cette tendance des relations internationales 
et de contribuer a creer une plus grande harmonie 
entre les nations, quelles que soient les differences qui 
existent entre leurs systemes politiques et economiques, 

1. Frie instamment tous les pays de s'abstenir, con
formement a la Charte des Nations Unies, de toute ac
tion pouvant aggraver Jes tensions internationales; 

2. Reaffirme sa conviction que la force de !'Orga
nisation des Nations Unies depend de la cooperation 
des Etats Membres, qui devraient la lui accorder sans 
reserve afin de faire de !'Organisation un instrument 
plus efficace pour sauvegarder la paix et favoriser le 
progres economique et social de tous les peuples; 

3. Demande en outre instamment que des mesures 
constructives soient immediatement prises au sujet des 
problemes urgents qui interessent la paix du monde et 
le progres des peuples ; 

4. Fait appel a tous les Etats Membres pour qu'ils 
£assent tous leurs efforts pour atteindre ces objectifs. 

907eme seance pleniere, 
17 octobre 1960. 

1503 (XV). Rapport de l'Agence intemationale 
de l'energie atomique 

L' A.ssemblee generate 
Frend acte du rapport de l' Agence internationale de 

l'energie atomique a l' Assemblee generate pour l'annee 
1959-196035• 

943 eme seance pleniere, 
12 decembre 1960. 

32 Ibid., document A/4512. 
SS Ibid., document A/4533. 
H Ibid., document A/4571. 
811 Rapport annuel du Conseil des gouverneurs d la Confe

rence genirale, ler fuillet 19S9-30 fuin 1960, Vienne, juillet 
1960 (A/4531 et Corr.1 et Add.1). 

1513 (XV). Rapport du Conseil de securite 

L' Assemblee generate 

Frend acte du rapport du Conseil de securite a l' As
sem blee generate pour la periode du 16 juillet 1959 
au 15 juillet 196086• 

943eme seance pleniere, 
12 decembre 1960. 

1514 (XV). Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux 

L' Assemblee generale, 

Consciente de ce que les peuples du monde se sont, 
clans la Charte des Nations Unies, declares resolus a 
proclamer a nouveau leur foi dans les droits fondamen
taux de l'homme, clans la <lignite et la valeur de la 
personne humaine, dans l'egalite de droits des hommes 
et des femmes, ainsi que des nations, grandes et petites, 
et a favoriser le progres social et instaurer de meilleures 
conditions de vie clans une liberte plus grande, 

C onsciente de la necessite de creer des conditions de 
stabilite et de bien-etre et des relations pacifiques et 
amicales fondees sur le respect des principes de l'egalite 
de droits et de la libre determination de tous les peuples, 
et d'assurer le respect universe! et effectif des droits de 
l'homme et des libertes fondamentales pour tous sans 
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, 

R.econnaissant le desir passionne de liberte de tous 
les peuples dependants et le role decisif de ces peuples 
dans leur accession a l'independance, 

C onsciente des conflits croissants qu' entraine le fait 
de refuser la liberte a ces peuples ou d'y faire obstacle, 
qui constituent une grave menace a la paix mondiale, 

Considerant le role important de !'Organisation des 
Nations Unies comme moyen d'aider le mouvement vers 
l'independance dans les territoires sous tutelle et le.s 
territoires non autonomes, 

Reconnaissant que les peuples du monde souhaitent 
ardemment la fin du colonialisme clans toutes ses mani
festations, 

C onvaincue que le maintien du colonialisme empeche 
le developpement de la cooperation economique inter
nationale, entrave le developpement social, culture! et 
economique des peuples dependants et va a l'encontre 
de l'ideal de paix universelle des Nations Unies, 

Affirmant que les peuples peuvent, pour leurs propres 
fins, disposer librement de leurs richesses et ressources 
naturelles sans prejudice des obligations qui decoule
raient de la cooperation economique internationale, 
fondee sur le principe de l'avantage mutuel, et du droit 
international, 

Persuadee que le processus de liberation est irresis
tible et irreversible et que, pour eviter de graves crises, 
il faut mettre fin au colonialisme et a toutes les pra
tiques de segregation et de discrimination dont ii s'ac
compagne, 

Se felicitant de ce qu'un grand nombre de territoires 
dependants ont accede a la liberte et a l'independance 
au cours de ces dernieres annees, et reconnaissant les 
tendances toujours plus· fortes vers la liberte qui se 
manifestent dans les territoires qui n'ont pas encore 
accede a l'independance, 

36 Dacuments afficiels de r AssembUe generale, quinzitme 
session, Supplement Na 2 (A/4494). 
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Convaincue que tous les peuples ont un droit inalie
nable a la pleine liberte, a l'exercice de leur souverainete 
et a l'integrite de leur territoire national, 

Proclame solennellement la necessite de mettre rapi
dement et inconditionnellement fin au colonialisme sous 
toutes ses formes et clans toutes ses manifestations ; 

Et, a cette fin, 
Declare ce qui suit: 

1. La sujetion des peuples a une subjugation, a 
une domination et a une exploitation etrangeres cons
titue un deni des droits fondamentaux de l'homme, 
est contraire a la Charte des Nations Unies et com
promet la cause de la paix et de la cooperation mon
diales. 

2. Tous les peuples ont le droit de libre determi
nation; en vertu de ce droit, ils determinent librement 
leur statut politique et poursuivent librement leur 
developpement economique, social et culturel. 

3. Le manque de preparation clans les domaines 
politique, economique ou social ou clans celui de l'en
seignement ne doit jamais etre pris comme pretexte 
pour retarder l'independance. 

4. 11 sera mis fin a toute action armee et a toutes 
mesures de repression, de quelque sorte qu'elles 
soient, dirigees contre Jes peuples dependants, pour 
permettre a ces peuples d'exercer pacifiquement et 
librement leur droit a l'independance complete, et 
l'integrite de leur territoire national sera respectee. 

5. Des mesures immediates seront prises, clans les 
territoires sous tutelle, les territoires non autonomes 
et tous autres territoires qui n'ont pas encore accede 
a l'independance, pour transferer tous pouvoirs aux 

* 

peuples de ces territoires, sans aucune condition ni 
reserve, conformement a leur volonte et a leurs vceux 
librement exprimes, sans aucune distinction de race, 
de croyance ou de couleur, afin de leur permettre de 
jouir d'une independance et d'une liberte completes. 

6. Toute tentative visant a detruire partiellement 
OU totalement !'unite nationale et l'integrite territo
riale d'un pays est incompatible avec Jes buts et les 
principes de la Charte des Nations Unies. 

7. Tous les Etats doivent observer fidelement et 
strictement Jes dispositions de la Charte des Nations 
Unies, de la Declaration universelle des droits de 
l'homme et de la presente Declaration sur la base 
de l'egalite, de la non-ingerence clans Jes affaires 
interieures des Etats et du respect des droits souve
rains et de l'integrite territoriale de tous les peuples. 

947 eme seance pleniere, 
14 decembre 1960. 

1592. (XV). La situation dans la Republique 
du Congo 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le point de son ordre du jour intitule 

"La situation clans la Republique du Congo", 
Considerant que Jes precedentes resolutions du Con

seil de securite et de l' Assemblee generate sur cette 
question sont toujours en vigueur, 

Decide de maint~nir cette question a l'ordre du jour 
de la reprise de sa quinzieme session. 

958eme seance pleniere, 
20 decembre 1960. 

• * 

Note 

Nomination des membres de la Commission d'observation pour la paix 
(point 18) 

A sa 960eme seance pleniere, le 20 decembre 1960, l'Assemblee generate a 
decide de renouveler, pour les annees civiles 1961 et 1962, le mandat des membres 
actuels de la Commission d'observation pour la paix. En consequence, la Commis
sion se compose des Etats Membres suivants: CHINE, ETATs-UNIS n'AMERIQUE, 
FRANCE, HONDURAS, lNDE, !RAK, ISRAEL, NOUVELLE-ZELANDE, PAKISTAN, 
RoYAUME-UNr DE GRANDE-BRETAGNE ET n'lRLANDE DU NoRD, SuEDE, TcHfco
SLOVAQUIE, UNION DES RfPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES et URUGUAY. 


